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La mobilisation unitaire organisée à l’initiative d e tous les syndicats de 
salariés ce 29 janvier s’est traduite par une très large participation aux 
grèves dans de nombreux secteurs professionnels, pa r des manifesta-
tions d’une rare ampleur. C’est un démenti cinglant  aux « fossoyeurs » 
du syndicalisme. 
Plusieurs millions de salariés du privé et du publi c, chômeurs, précai-
res, retraités, étudiants, lycéens ont conjugué leu rs forces en masse 
pour exiger des réponses à leurs revendications. 
Touchés durement par une crise économique et financ ière dont ils ne 
sont en rien responsables, 
ils refusent d’en être les pre-
mières victimes. Ce n’est 
pas la peur, l’angoisse ou le 
désarroi qui expliquent cet 
événement social, excep-
tionnel à plusieurs titres. 
Sans réponse à la hauteur 
des besoins, le dynamisme 
et la forte tonalité revendica-
tive qui se sont exprimés ne 
disparaîtront pas. C’est une 
mobilisation puissante par 
la grande diversité des parti-
cipants (grandes entreprises, PME, salariés non syn diqués …), l’enga-
gement de nombreuses associations, parfois la prése nce de profes-
sions libérales, de commerçants et même de quelques  petits patrons ! 
La CGT recense, pour les 195 manifestations, 2,5 mi llions de partici-
pants (à cet égard, les chiffres officiels relèvent  d’une mascarade). Le 
Président de la République, le patronat doivent ent endre les revendica-
tions portées aujourd’hui, réagir et ouvrir les esp aces de négociations 
permettant de traiter les questions relatives aux a ides publiques aux 
entreprises, à l’emploi, aux salaires et aux retrai tes, au service public, à 
la protection sociale …, l’ensemble des sujets cont enus dans la plate-
forme unitaire des syndicats de salariés. 
Lors de la réunion intersyndicale du 2 février, la CGT proposera de 
nouvelles initiatives pour consolider le rapport de  forces et l’unité. La 
CGT appelle l’ensemble des salariés et ses organisa tions à prendre ap-
pui sur la puissance exceptionnelle de la journée d ’aujourd’hui pour 
déployer, sans attendre, de nouvelles mobilisations dans les entre-
prises et les localités. Dans ce contexte où c’est bien le rapport de for-
ces qui va être déterminant, la CGT invite les sala riés à amplifier leur 
engagement en décidant de se syndiquer à la CGT. 
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La CGT solidaire des mobili-
sations en cours 

Attentifs et informés des mo-
bilisations et actions en 
cours dans toute la Guade-

loupe depuis le 20 janvier 2009, la 
Direction confédérale suit avec at-
tention toutes les évolutions en 
cours.  
Elle partage toutes les raisons des 
actions revendicatives engagées, 
elle-même partie prenante du pro-
cessus unitaire en cours avec la mo-
bilisation du 29 janvier. Elle apporte 
tout son soutien aux travailleurs 
guadeloupéens, à la CGTG et ses mi-
litants. La CGT examine les modali-
tés d’un appui du mouvement syndi-
cal métropolitain pour exiger des 
pouvoirs publics que des réponses 
urgentes soient apportées aux re-
vendications des travailleurs et po-
pulation guadeloupéens. 
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29 janvier  

2,5 millions de participants  
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Revenu de solidarité active  
Cynisme du gouvernement et du patronat  

Un précipice se creuse entre les objectifs initiaux du RSA 
(Revenu de Solidarité Active) et ceux qui se dessinent 
après le vote de la loi en décembre dernier et l’examen 
des premiers décrets d’application. A compter du 1er juin 
2009, le RSA remplacera le RMI (Revenu Minimum d’In-
sertion), l’API (l’Allocation de Parent Isolé).  
A l’origine, le RSA, combinant revenu du travail et de la 
solidarité, était destiné à palier les effets de seuils qui 
conduisaient à une perte de revenu pour les bénéficiaires 
du RMI ou de l’API reprenant un emploi. Déjà en 2005 la 
commission « famille pauvreté vulnérabilité », dont les tra-
vaux ont conclu à la proposition de créer le RSA, précisait 
que cette disposition ne devait pas conduire à déstructu-
rer l’emploi et encourageait à pénaliser les entreprises 
utilisatrices de temps partiel à très petite durée. Elle insis-
tait pour une politique plus favorable à l’emploi et à la 
qualité des emplois. Pour sa part, la 
CGT saluait les travaux de la commis-
sion tout en faisant part de son extrême 
vigilance pour que ce nouveau disposi-
tif ne puisse servir de prétexte aux em-
ployeurs à élargir le nombre d’emplois 
à temps partiel et précarisés. La re-
cherche de solutions contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale et professionnelle 
ont motivé l’investissement de la CGT 
dans les travaux engagés par le Haut 
Commissariat aux Solidarités Actives. 
Force est de constater que les effets 
pervers du RSA prennent le pas sur 
ces objectifs initiaux. Il devient au fil des mois un outil 
supplémentaire au service de la politique coercitive gou-
vernementale de l’emploi, un levier pour le patronat dans 
la réduction du coût du travail en précarisant l’emploi. Si-
multanément, il dégage ses responsabilités sur la collecti-
vité appelée à compléter les revenus du travail et à assu-
mer les conséquences sociales de ces stratégies écono-
miques et financières. 
L’article 1 de la loi stipule en effet que « le revenu de soli-
darité active complète les revenus du travail ou les sup-
plée pour les foyers dont les membres ne tirent que des 
ressources limitées de leur travail et des droits qu’ils ont 
acquis en travaillant ou sont privés d’emploi,… ». Un des 
décrets d’application prévoit d’inclure l’indemnisation du 
chômage partiel pour le calcul du RSA. D’un côté le patro-
nat concède de porter l’indemnisation du chômage partiel 
à 60% sous réserve d’une augmentation de plus de 50% 
de la contribution de l’Etat ; il exclut de toute indemnisa-
tion les salariés à temps partiel ; il revendique de relever 
le plafond du nombre d’heures autorisées et la durée du 
chômage partiel. De l’autre, avec la complicité du gouver-
nement, il crée les conditions pour que la solidarité natio-
nale finance, via le RSA, une partie du revenu de rempla-
cement des salariés victimes du chômage partiel. Dans 
cette configuration Il est tout à fait possible d’imaginer que 

demain le RSA se substituera à l’insuffisance de l’indem-
nisation du chômage et participera de fait à une précarisa-
tion accrue de l’emploi. 
Ces tours de passe – passe donnent un relief tout particu-
lier au contenu de la convention de l’assurance chômage 
que 4 organisations syndicales refusent de signer parmi 
lesquelles 3 font valoir leur droit d’opposition. La réduction 
envisagée des durées d’indemnisation conduirait à res-
treindre considérablement le nombre de salariés indemni-
sés. Exclus du régime, ils viendraient grossir les rangs 
des bénéficiaires du RSA. De plus, le patronat veut 
amoindrir les droits des chômeurs reprenant une activité 
réduite ou occasionnelle : réduction de la durée pendant 
laquelle est ouvert le droit de cumuler indemnisation chô-
mage et revenu du travail. 
 

Les ambitions portées par la CGT 
dans le cadre des négociations chô-
mage, total ou partiel, restent d’ac-
tualité tout comme celles dévelop-
pées lors des consultations sur la 
création et la mise en œuvre du RSA 
et durant les travaux du Grenelle de 
l’Insertion. Elle ne peut accepter le 
dévoiement de politiques publiques 
destinées à prévenir et à éradiquer 
les situations de pauvreté et d’exclu-
sion au profit de ceux qui en portent 
l’entière responsabilité : les em-
ployeurs ; les actionnaires. 

La CGT réaffirme sa volonté d’apporter des réponses sa-
tisfaisantes et pérennes pour prévenir et éradiquer la pré-
carité, la pauvreté et l’exclusion et ce en s’attaquant aux 
racines qui les génèrent. Cela implique l’augmentation du 
taux d’emploi, des salaires et du pouvoir d’achat. Cela 
passe par l’amélioration des niveaux de qualification de 
toute la force de travail - des salariés en emploi et ceux 
privés d’emploi - par un effort permanent de formation ini-
tiale et continue avec des moyens appropriés et par une 
reconnaissance des qualifications dans les salaires. Cela 
suppose une répartition nouvelle des richesses créées par 
le travail, des droits d’intervention étendus des salariés 
sur les stratégies et les gestions des entreprises. 
La création du RSA pouvait contribuer à l’éradication de la 
pauvreté et de l’exclusion à condition de s’inscrire dans 
une dynamique de véritable revalorisation du travail ; c’est 
l’inverse qui est mis en œuvre. 
La CGT appelle les salariés, avec ou sans emploi, à expri-
mer le 29 janvier prochain leur volonté de politiques publi-
ques efficaces pour lutter contre ce fléau de la pauvreté et 
d’ouverture de nouvelles négociations sur les conditions 
d’indemnisation des périodes de chômage. 
La reconnaissance du droit au travail pour tous et l’accès 
à un emploi de qualité ne peut souffrir du cynisme du gou-
vernement et du patronat. 

RSA  



 

 

heures par semaine  devront attendre une éventuelle mo-
dification du Code du Travail pour bénéficier de ce dispo-
sitif, dont ils sont actuellement exclus. Aucune discussion 
n’a eu lieu sur les conditions du recours au chômage par-
tiel. Les entreprises pourront donc bénéficier de la solida-
rité de l’Etat (aux frais des contribuables) en continuant 
de distribuer de juteux dividendes à leurs actionnaires. 
 
 

Que revendique la CGT ? 
La CGT demande l’ouverture de véritables négociations 
portant sur : 
� Un taux porté à 80 % minimum du salaire avec une 

assiette qui intègre l’ensemble des éléments consti-
tuant la rémunération : gratifications, sujétions spé-
ciales (travail de nuit, travail posté, travail de week-
end, astreintes, etc.), primes diverses ; 

� L’égalité des droits entre les salariés quelle que soit 
la nature de leur contrat de travail (CDD, temps 
partiel) ; 

� Un droit d’intervention sur le bien fondé du déclen-
chement des périodes d’inactivité. La CGT propose 
de prendre en compte l’état du carnet de comman-
des de l’entreprise ou du groupe, la situation de tré-
sorerie, les profits et les dividendes versés aux ac-
tionnaires ; 

� La responsabilité sociale des donneurs d’ordre vis-
à-vis de leurS sous traitants : la CGT propose qu’ils 
assument financièrement le coût induit par le chô-
mage partiel. 

 

Une ponction de 0,8 % sur les dividendes que 
Renault va verser à ses actionnaires pour 2008 
suffirait à payer à 100 % le chômage partiel de 
ses 20 000 salariés. 
 
 

Utiliser autrement, les moyens financiers des en-
treprises : en divisant par deux les dividendes 
versés, on pourrait dégager plus de 100 milliards 
d’euros.  
 

Le chômage partiel ne doit pas entraîner de perte du pou-
voir d’achat. 
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Les conséquences de la crise financière se pro-
pagent à l’économie réelle. De nombreuses en-
treprises recourent déjà au chômage partiel… 
Cela ne devrait pas s’améliorer dans les mois à 
venir, mais les salariés subissent de sévères 
pertes de salaire. La CGT estime que les hom-
mes et les femmes qui travaillent n’ont pas à 
payer les conséquences d’une crise dont ils ne 
sont pas responsables.  
Le texte régissant le chômage partiel date de 1968. Ce 
dernier est indemnisé à 50 % et payé pour partie par les 
employeurs ; l’autre partie est financée par l’Etat. 
Dans le contexte d’une brutale dégradation du marché du 
travail et d’un fort mécontentement des salariés, des né-
gociations se sont ouvertes, en décembre dernier, entre 
les organisations syndicales et le patronat en vue de re-
voir l’accord sur le chômage partiel. 

En fait de négociations, le patronat a plutôt opté « pour la 
marche forcée » confirmant le mépris des salariés et de 
leurs organisations syndicales : une seule réunion lui a 
suffi ! L’accord de 1968 sur le chômage partiel méritait 
pourtant d’être revu dans son intégralité pour tenir 
compte de l’évolution du pouvoir d’achat, des stratégies 
des entreprises et des évolutions dans la composition 
des rémunérations intervenues depuis trente ans.  
Suite à cette pseudo négociation, la CGT n’a pas donné 
un accord favorable au projet présenté par le Medef, 
sous la forme d’un avenant incluant trois articles : 
1 - le taux d’indemnisation du chômage partiel est 
porté de 50 à 60 % du salaire brut antérieur. Une avan-
cée minime qui laisse les salariés bien loin du compte. 
De plus, le  patronat  a  refusé  d’intégrer  les primes 
d’ancienneté ou de travail posté dans le salaire de réfé-
rence servant au calcul de l’indemnisation. De nombreux 
salariés en situation de chômage partiel continueront en 
effet de perdre de l’argent, plusieurs centaines d’euros 
par mois pour certains. 
2 - L’Etat se substitue largement à la responsabili té 
sociale de l’entreprise puisque la part de l’aide publique 
(l’allocation spécifique) dans le montant de l’indemnisa-
tion du chômage partiel est revalorisée de 50 %. Ce sont 
donc les contribuables : les salariés et leurs familles, déjà 
victimes des stratégies financières des entreprises, qui 
vont payer le chômage partiel ! 
3 - Les salariés à temps partiel travaillant mois de 18  

Indemnisation du chômage partiel: 
le compte n’y est toujours pas ! 

IL FAUT RESPONSABILISER  
LES EMPLOYEURS  

et exiger, dans les entreprises,  
le maintien intégral du salaire  

pendant les périodes  
de chômage partiel !  

Le montant de l’indemnisation  
du chômage partiel 
payé par l’employeur   
doit être  
fortement  revalorisé…  
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plexité et d’opacité. Il faut revenir au système simple du 
seul tiers payant, 
_ mettre en place un dispositif permettant à tous d’avoir 
une couverture maladie complète. Aujourd’hui 5 millions 
de personnes n’ont pas de mutuelle, 
_ remettre le service public au centre du système de san-
té, bien commun de tous. La performance et la démocra-
tie doivent être ses objectifs ; 
_ s’opposer à ce que l’argent des assurés sociaux et des 
mutualistes permettent, à des groupes financiers de la 
santé privée, de reverser des dividendes colossaux à 
leurs actionnaires ; 
_ lancer un plan urgence emploi/formation pour répondre 
aux besoins de santé d’aujourd’hui et demain ; 
_ assurer un financement durable de la protection sociale 
par la recherche de recettes nouvelles. Mettre à contribu-
tion 
tous les revenus financiers, favoriser les entreprises qui 
investissent dans l’emploi et l’investissement industriels ; 
_ remettre de la démocratie sociale et citoyenne avec les 
assurés sociaux qui financent, avec les représentants de 
la population dans les départements et régions pour trou-
ver 
des réponses aux besoins. L’Etat doit agir pour garantir la 
cohésion du système sur l’ensemble du pays. 
Les propositions avancées par le gouvernement ne sont 
pas les bonnes 
La loi « Hôpital, Patients, Santé et Territoires » va plus 
loin que les précédentes réformes qui ont désorganisé 
l’hôpital, la médecine de ville, réduit le remboursement 
des soins. 
Elle vise à installer une autre logique : 
_ le chacun pour soi contre la solidarité : se soigneront 

Meilleure santé à tous : 
Un enjeu d’avenir en 2009 
 

 

Le progrès des sciences et des tech-
niques permet de mieux prévenir et 
soigner les maladies graves, d’allon-
ger l’espérance de vie. 
Les besoins d’investissement dans la formation, l’équipe-
ment et l’amélioration de la prise en charge des dépen-
ses de santé de tout le monde, est indispensable afin 
que ces progrès profitent à tous. 
Seules les valeurs de solidarité « chacun finance en 
fonction de ses moyens et reçoit en fonction de ses be-
soins » peuvent garantir des soins de qualité à tous. 
Notre système de santé, de soins et de Sécurité 
sociale doit évoluer pour regagner sa première 
place.  
Investir dans la santé est une dépense sociale et écono-
mique efficace, utile, favorisant l’emploi, la recherche, la 
production industrielle. Ce n’est pas jeter l’argent par les 
fenêtres. 
La CGT fait des propositions pour relever le défi 
de l’accès aux soins pour tous : 
_ réorganiser une offre de soins de proximité en fonction 
des besoins de la population ; 
_ reconquérir une Sécurité sociale de haut niveau qui 
couvre l’ensemble des dépenses de soins des assurés 
sociaux : 
_ régler définitivement la question des dépassements 
d’honoraires (6 milliards d’€ à la charge des malades en 
2006) par la mise en place d’un seul secteur convention-
né, 
_ améliorer les remboursements et supprimer toutes les 
franchises diverses qui sont sources d’inégalité, de com-

L’enjeu du droit  
à la santé  

est primordial. 
Les besoins  

de santé  
ont  

considérablement  
augmenté.  



 Des manifestations ou rassemblements contre la loi Ba-
chelot et pour la "défense du service public hospitalier" 
ont eu lieu jeudi 14 mai dans une trentaine de villes, dont 
Paris, Lyon, Marseille, Besançon, Gap, Lyon, Marseille, 
Nantes ou Nice. Des rassemblements ont eu lieu à 
Bayonne, Lille, Montpellier, Nîmes, Perpignan, Poitiers, 
Rennes, Tours ou Verdun. Ce projet de loi en débat à 
l’Assemblée nationale depuis le 10 février est contesté 
par les organisations syndicales, la mutualité, de très 
nombreux élus, usagers et professionnels ainsi que par 
plusieurs dizaines de professeurs de médecine.  
Il remet en cause le service public et notre système soli-
daire de sécurité sociale. Il porte une logique dans la-
quelle la santé est une marchandise et l’hôpital une entre-
prise. L’évolution de notre système de santé ne peut pas 
se mener sur cette base : ce projet de loi doit être retiré. 
De nombreuses organisations ont fait des propositions 
alternatives. Un véritable débat démocratique, qui n’a pas 
eu lieu, doit s’ouvrir avec comme priorité et ambition : 
� la réponse aux besoins de santé de la po-

pulation ;  
� le développement du service public, seul 

garant de l’égalité d’accès aux soins ;  
� un véritable plan d’investissement humain 

dans la formation et l’emploi ; - une gestion 
démocratique à tous les niveaux ;  

� une mise en sécurité sociale pour tous.  
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ceux qui en auront les moyens. On évoque toujours de 
prochains désengagements de la Sécurité sociale, par 
exemple : la réduction de la prise en charge à 100 % des 
maladies de longues durées, le déremboursement de cer-
tains soins ; 
_ un service public à minima contre la performance au 
service de tous.  
Réorganiser l’hôpital public pour changer sa culture, ame-
ner les professionnels et les usagers à accepter la seule 
logique de rentabilité au détriment de la qualité du service 
rendu ; 
_ l’autoritarisme contre la démocratie. La loi envisage la 
mise en place d’agences régionales de santé pour per-
mettre gouvernement de contrôler le système. L’ARS est 
un système autoritaire, technocratique au service des 
choix politiques du seul gouvernement. Avec la mise en 
place de ces structures, les représentants des assurés 
sociaux, de la population seraient écartés de la définition 
des orientations et grandes décisions. C’est à moyen 
terme le démantèlement des caisses de Sécurité sociale 
et des services de l’Etat dans les départements et les 
régions ; 
_ la logique du marché contre celle du droit pour 
tous. Les assurances privées, les établissements de 
santé commerciaux se positionnent déjà pour récu-
pérer le terrain abandonné par la Sécurité sociale et 
le service public. La publicité redouble sur les ques-
tions de santé et d’assurance maladie, des parts de 
marché sont à prendre. 

Une des réformes les plus importan-
tes de la santé est à l’ordre du jour : 
la loi « Hôpital, Patients, santé et ter-
ritoires » . 
Son objectif : changer en profondeur 
le système de santé, de soins et de 
Sécurité sociale avec moins de ser-
vice public, moins de solidarité, 
moins de démocratie….  

La loi « Hôpital, Patient, Santé et Territoires » n’est 
pas la loi qu’il nous faut. Elle conduit à moins de 
protection sociale, moins de service public, moins 
de démocratie, moins de solidarité. 
Face aux défis des besoins de santé grandissants, 
des progrès considérables permettant de mieux 
soigner et d’améliorer l’espérance de vie pour tous, 
nous avons besoin d’un système de santé et de 
protection sociale performant et au service de tous. 
Salariés, retraités, privés d’emplois, jeunes, étu-
diants, nous revendiquons un grand débat national 
afin d’aboutir à une loi qui améliore la réponse à 
nos besoins de santé. 
Pour : 
�  le développement d’un service de santé public 
performant, de proximité et accessible à tous ; 
�  le développement d’une politique de prévention 
sur le lieu de travail, à l’école, dans des centres de 
santé …; 
�  une couverture du risque maladie solidaire et de 
haut niveau, avec la suppression des franchises, 
forfaits, dépassements d’honoraires médicaux…. ; 
�  un autre financement de la sécurité sociale, per-
mettant de dégager des recettes nouvelles au ser-
vice de la solidarité nationale : cotisations sur l’en-
semble des richesses crées, modulation de la coti-
sation des entreprises en fonction de l’investisse-
ment dans l’emploi et l’outil de travail ; 
�  une gestion démocratique : création de cham-
bres territoriales de santé au plus près des besoins 
de la population et d’une instance nationale repré-
sentative, le retour à l’élection des représentants 
des assurés sociaux dans les caisses de sécurité 
sociale, de représentants des salariés et de la po-
pulation dans les chambres territoriales de santé. 
Le système de santé français, longtemps considé-
ré comme un modèle de référence, n’est pas à dé-
construire mais à renforcer et à mieux coordonner. 

La santé, notre bien le plus 
précieux 
La conserver et l’améliorer : 
notre priorité !  



Pour un véritable service d’accueil 
L’accueil des jeunes enfants est au coeur de l’exercice du droit au travail 
des femmes : sans modes d’accueil, difficile, voire impossible d’accéder à 
une activité professionnelle ou de s’y maintenir. C’est un élément constitutif 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Pour la qualité 
et la sécurité de l’accueil des enfants : de nombreuses études démontrent le 
bénéfice crèche / école maternelle dans la poursuite du cursus scolaire : la 
socialisation, les échanges avec d’autres enfants,… permettent, notamment 
par le jeu et les activités d’éveil, le développement des potentialités de l’en-
fant et son apprentissage à la vie en collectivité grâce à l’accompagnement 
de professionnels qualifiés. Face à la pression des parents salariés et pour 
tenter de détourner leur fort mécontentement, le gouvernement veut mettre 
en place un « droit opposable au mode de garde » (Doge), c’est-à-dire : don-
ner la possibilité aux parents d’attaquer juridiquement la commune qui n’au-
ra pas donné une « solution » de garde pour leurs enfants ! Par là même, le 
gouvernement reconnaît qu’il y a une pénurie importante et persistante de 
modes d’accueil et qu’il y a un déséquilibre évident entre le congé parental 
et l’accueil individuel par rapport à l’accueil collectif des enfants qui fait, tou-
jours et encore, figure de sacrifié. En définitive, le gouvernement n’est pas 
prêt à dégager et accroître les moyens financiers nécessaires au développe-
ment des modes d’accueil de la petite enfance et à l’amélioration de leur 
qualité. Bien au contraire, tout doit se faire à budget constant. Ce serait donc 
encore les collectivités locales qui seraient mises à contribution mais sans 
leur donner les moyens financiers de leurs nouvelles obligations !  

Les chiffres d’intentions d’em-
bauche en berne 
Selon des chiffres publiés aujourd’hui 
par l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale (Acoss), le recule des 
intentions d’embauches en CDI ou CDD 
de plus d’un mois s’est amplifié au qua-
trième trimestre (-2,5%) comparé aux 
trois mois précédents.  
Au total, d’octobre à décembre, les Ursaff 
ont enregistré 4,47 millions intentions 
d’embauche (de plus et de moins d’un 
mois, CDI et CDD, hors intérim), soit une 
baisse de 2,5% sur un an, mais plus de 
la moitié étaient des CDD de moins d’un 
mois (2,57 millions). 
Les intentions d’embauches de plus d’un 
mois portaient plus sur des CDD 
(976.000) que sur des CDI (930.000), y 
compris d’anciens Contrats nouvelles 
embauches (CNE). 
 
Insee 
Horaires atypiques : la nouvelle inéga-
lité sociale 
Selon une étude publiée jeudi par la re-
vue Economie et statistique de l’Insee 
"les journées décalées et très désynchro-
nisées sont surreprésentées parmi les 
couples d’ouvriers et d’employées du 
commerce et des services".  
Au contraire, "les doubles journées stan-
dard et longues, très synchrones, sont 
très fréquentes parmi les couples de ca-
dres", indiquent les auteurs. 
D’une manière générale, "meilleure est la 
position dans le système économique, 
plus l’autonomie temporelle est grande et 
plus les semaines de travail sont stan-
dard, voire longues", ajoutent-ils. 
Dans un pays comptant désormais 66% 
de ménages où les deux conjoints travail-
lent (52% en 1975), la question de la 
coordination des horaires de travail revêt 
une importance centrale au quotidien. 
Le profil des salariés ayant des horaires 
décalés ou fragmentés (journées entre-
coupées par de longues pauses) est à 
l’opposé : peu qualifiés, plutôt jeunes, 
plus pauvres, et plus précaires (CDD, 
intérim). 
Même si leur semaine de travail est pro-
che de 35 heures, ou très courte, ces sa-
lariés éprouvent des difficultés à être pré-
sents auprès de leurs enfants le matin et 
le soir, selon l’étude. 

En Bref  
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EPR :  
un choix stratégique pour l’avenir industriel de la  filière française . 
Des choix importants et qui peuvent être structurants pour l’avenir de la fi-
lière nucléaire française sont en cours d’élaboration et font l’objet de suppu-
tations par voie de presse. La CGT tient à réaffirmer les options qu’elle dé-
fend en la matière. La réduction des émissions de CO2 dans la production 
et la consommation d’énergie justifient le recours au nucléaire. Malgré les 
mesures nécessaires pour économiser l’énergie, renforcer l’efficacité éner-
gétique, diversifier les sources d’énergie, la construction de nouvelles cen-
trales en France s’impose. En effet, le temps de construction des centrales, 
la nécessité de renouvellement du parc et les nouveaux besoins portés par 
des technologies comme le véhicule électrique impliquent dès aujourd’hui 
de prendre la décision de construire des réacteurs de nouvelle génération. 
La France, est parmi les quatre pays au monde qui peuvent revendiquer la 
maîtrise de la technologie. Ses équipes et son savoir faire doivent permettre 
de participer à la relance du nucléaire dans le monde ainsi qu’aux construc-
tions dont nous avons besoin sur le territoire français. Les choix portant sur 
l’entreprise qui construira les prochains réacteurs ne sont pas neutres du 
point de l’efficacité de la filière industrielle nucléaire française, de la sûreté 
et de l’acceptabilité de cette technologie. Pour la CGT les choses sont clai-
res : le développement du nucléaire doit, demeurer sous contrôle public. Le 
nucléaire civil ne peut pas être l’enjeu de batailles financières et son déve-
loppement être guidé par des intérêts privés. La construction d’une centrale 
nucléaire met en œuvre une technologie très complexe. Elle nécessite de 
rassembler les compétences de plusieurs milliers d’ingénieurs. Ceux-ci ne 
sont pas aujourd’hui en nombre suffisant du fait de l’interruption du pro-
gramme de construction de centrales. Seul EDF, le CEA et AREVA en pos-
sèdent en France. Va-t-on engager une concurrence destructrice en intro-
duisant un nouvel acteur majeur comme GDF SUEZ ? Multiplier les cons-
tructeurs aurait donc fatalement l’effet de disperser les compétences et d’af-
faiblir la filière. 



Avant de procéder  
à un appel direct :  

TELEPHONER à INDECOSA CGT  
au 05 58 06 10 00  

MEL indecosa40@orange.fr 
Préciser la localisation exacte avec 
le N° de référence de votre facture  

et la nature de votre panne. 
INDECOSA CGT rentrera alors en 

contact avec les responsables  
du service commercial d'EDF. 
Si vous ne nous joignez pas,  

vous pouvez appeler directement  
le n° suivant  

de la part d'INDECOSA CGT 40 
*Service Régional  
Consommateurs* : 

*N°Tél : 05 61 69 00 47  
N°Fax : 05 61 69 00 77  

Après la catastrophe sans précédent qui vient de to ucher les département des Landes notamment, 
nous vous proposons quelques informations utiles. U n dossier plus développé paraîtra dans le nu-
méro de mars 2009 
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COMMUNIQUE DE PRESSE DE LA CAF 
DES LANDES  

Suite à la tempête du 24 janvier, la Caf des Landes met en place deux dis-
positifs d'aides, l'une en direction des allocataires et l'autre en direction des 
partenaires. 
�   SI VOUS ETES ALLOCATAIRE ou FAMILLE DU REGIME GEN ERAL 
Des aides concernant vos travaux de réparation de l'habitation principale, de 
l'équipement d'urgence, etc., pourront vous être versées. Elles tiendront 
compte de vos ressources. 
Comment faire : 
·    Vous pouvez téléphoner au 05 58 06 76 50 de 9h à 17h du lundi au ven-
dredi,  
·    Vous pouvez télécharger sur le www.caf.fr, rubrique " votre CAF - actuali-
tés", la " FICHE DE LIAISON FAMILLES SINISTRÉES ", et il suffit de suivre 
le mode d'emploi. 
Si vous ne pouvez pas utiliser le téléphone ou Inte rnet,  
Vous pouvez vous rendre :  
·    à l'accueil de Mont de Marsan rue Fontainebleau, du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h,  
·    à l'accueil de Dax rue Chanzy, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h.  
� SI VOUS ETES PARTENAIRES 
Un dispositif d'aides aux collectivités et associations dans le cadre de sa po-
litique d'action sociale familiale vous sera proposé, tels que les crèches, 
halte-garderies, centres de loisirs, accueils périscolaires, accueils des jeu-
nes, relais assistantes maternelles, etc. 
Pour cela,  
· Nous vous invitons à télécharger sur le www.caf.fr, rubrique " votre CAF - 
actualités", la " FICHE DE RECENSEMENT POUR LES COLLECTIVITES " 
et de suivre le mode d'emploi.  
· Vous pouvez également téléphoner au 05 58 06 78 52 de 9h à 17h du lundi 
au vendredi. 
Ce recensement permettra à la CAF des Landes de mettre en œuvre un dis-
positif d'aides spécifiques. 
Toute la Caisse d'Allocations Familiales des Landes est mobilisée pour venir 
en aide aux sinistrés. 

DEPANNAGE  
ELECTRICITE EDF  
Comme vous le savez notre région vit 
une situation exceptionnelle depuis le 
samedi 24 janvier au matin du fait des 
intempéries. 
A son pic, à 16h  , la tempête d'une rare 
violence a privé d'électricité 1,7 millions 
de foyers, soit un client sur trois sur les 
régions Sud-Ouest et Méditerranée. A 
cette heure, 35 000 usagers sont encore 
p r i v é s  d ' é l e c t r i c i t é . 
Face à cette situation exceptionnelle, plu-
sieurs jours peuvent être nécessaires 
pour revenir à une situation normale sur 
l'ensemble des secteurs touchés. 
Les collaborateurs du *Service Régional 
Consommateurs* de la Direction Com-
merciale Sud-Ouest d'EDF restent bien 
entendu à votre écoute. A ce titre, n'hési-
tez pas à leur communiquer des diffi-
cultés particulières que vous pourriez 
rencontrer ou collecter sur le plan local 
(situation client critique, situation de dan-
ger potentiel lié à une dégradation du ré-
seau électrique. 

TEMPETE SUR LES LANDES 

LE 25 JANVIER 2009  

INDEMNISATION : comment ça marche ? 
Les victimes se posent un certain nombre de questions à propos de leur in-
demnisation. Ce document fait le point des réponses que l'on peut y appor-
ter. Le Code des assurances prévoit deux régimes d'assurances obligatoi-
res: 
– la garantie contre les tempêtes, ouragans et cyclones (art. L. 122-7 C. as-
sur.); 
– l'assurance des risques de catastrophes naturelles (art. L. 125-1 s. C. as-
sur.). 
Ces deux régimes n'assurent que l'indemnisation des dommages matériels 
et ne prennent pas en charge les dommages corporels. Ils ne sont pas 
exactement les mêmes et comportent des caractéristiques différentes. 



Relevé de décisions  
COMMISSION EXECUTIVE de l’Union Départementale CGT 

du 20 01 2009 à MONT DE MARSAN  
Début de séance prévu,14H.  Début de séance : 14 H 20, 
après l’appel des membres de l’UD 40. 
Cette CE étant élargie aux syndicats landais, Jac-
ques Corrihons demande quels sont les syndicats 
représentés à cette CE.  
Jacques Corrihons, Secrétaire Général, retrace le 
cheminement qui a conduit à l’appel national, his-
toriquement rare, de la journée du 29/01/09.  
En ce qui concerne l’UD 40, une invitation de tous les syn-
dicats landais, à l’initiative de la CGT 40 a été faite au plus 
tôt.  
La seule CFTC 40 a informé dès le début qu’elle ne partici-
perait plus à aucune manifestation organisée par la CGT.  
Le syndicat SOLIDAIRES s’est excusé ainsi que l’UNSA et 
la CGC.  
La première rencontre avec les syndicats présents a rapi-
dement abouti au même appel à la grève nationale.  
Seule la CFDT n’avait pas mandat pour s’exprimer sur ce 
sujet … 
Au final, après moultes mails et discussions téléphoniques, 
tous les syndicats donnent leur accord pour un appel com-
mun à la grève et à la manifestation, le 29/01/09 à Mont de 
Marsan. 
Aussi unanimité rapide pour le contenu de la banderole de 
tête, avec le slogan « REFUSONS D’ETRE LES VICTI-
MES DE LA CRISE ».  Il a aussi été proposé que la bande-
role commune des syndicats de retraités soit positionnée 
derrière celle de tête, pour signifier qu’ils sont aussi très 
durement touchés par la crise et qu’ils revendiquent des 
mesures immédiates fortes, pour enrayer la spirale infer-
nale de la précarité touchant de plus en plus de travailleurs 
retraités pauvres.  
Les retraités de l’USR font savoir que l’intersyndicale/
retraite/Landes regroupant 8 orgas a convenu d’un tract 
commun .  
L’ordre de la manif sera l’ordre de l’appel nationa l 
des 8 OS ( ordre alphabétique) suivi des associa-
tions ; les partis politiques clôtureront la manif.  
Départ de la manif de la place des arènes, 10 H 30.  
Passage devant la préfecture avec dépôt des revendica-
tions commune à la préfecture.  
Prise de parole pour l’ensemble des organisations syndica-
les par la CGT, sur la place du Général LECLERC.  
La CGT avait proposé la distribution d’une soupe populaire 
(par le Secours Populaire).  
Le principe de cette distribution avait été accepté par les 
orgas. syndicales, mais hélas cette initiative ne pourra se 
réaliser faute de moyens techniques conséquents du Se-
cours Populaire.  
Le Collectif Etudiant Landes a fait savoir qu’il sera présent 
pour la manif. Il a été convenu que par mesures de sécurité 
et d’encadrement, ce collectif sera placé entre la CGT et la 
FSU.  
D’ores et déjà, l’UD demande à tous les syndicats pré-
sents, d’encourager par tous les moyens à la participation 
massive de tous les salariés à cette grande manif du 29.  
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Plusieurs interventions posent la question de 
l’après 29 janvier.  
Nous devons d’ores et déjà envisager les suites à donner 
à cette manifestation qui n’est pas une fin en soi mais l’a-
morce aux mouvements sociaux nécessaires pour empê-
cher et renverser les réformes antisociales en cours. 
Luc L. se propose à l’organisation du suivi de la manif et 
sollicite 6 à 7 camarades,  pour assurer le service d’or-
dre. Patrick représentant le Conseil Général fournira 
quelques camarades ; d’autres syndicats sont sollicités. 
Intervention de Jean Cazaux. pour les salariés de SONY. 
Il propose à la CE que les salariés de SONY soit symboli-
quement en tête de cortège de la CGT.  
Le syndicat CGT SONY a appelé à la grève et à la parti-
cipation à la manif. 
Plusieurs interventions sur la journée du 29 et des pers-
pectives optimistes sur une participation massive des sa-
lariés à cette journée.  
L’ordre du cortège CGT sera le suivant : 
-    SONY, 
-    Les syndicats de l’industrie,  
-    L’AGROalimentaire, 
-    Le reste du privé, 
-    Les services publiques et assimilés. 
Tour de table sur les dispositions prises dans 
l’immédiat par les syndicats présents. 
La majorité des représentants font état de nombreux ap-
pels à la grève dans leurs professions. 
Jacques Corrihons relance la question de l’orga, portage 
de la banderole, distribution de tracts et soupe populaire 
ou pas faite par la CGT ? 
Le portage de la banderole de tête sera assuré par 2 ca-
marades du privé et du public (1 EGGER ROL et 1 
FAPT). 
Il est demandé par plusieurs intervenants que la manifes-
tation soit animée de manière plus vivante avec des slo-
gans et une sono « très sonore ». Jacques précise qu’il y 
aura une sono. 
Discussions sur les problèmes organisationnels 
et techniques d’une soupe. Il est alors proposé son 
remplacement par des sandwichs et boissons. La ques-
tion est de savoir qui fait quoi, où et comment ? 
Après plusieurs discussions, réflexions, concertations, il 
est convenu que les territoriaux (ex DDE) aidés par les 
cheminots organiseront la confection et la distribution de 
sandwichs et boissons. Jacques informe aussi qu’un four-
gon CGT sera fourni pour le stockage des sandwichs et 
boissons. Reste la problématique d’un chapiteau qui se-
rait nécessaire. 
Les commandes seront assurées par une camarade des 
territoriaux, en relation avec l’UD.  
Plusieurs syndicats du privé font savoir qu’ils pourront 
fournir des camarades pour aider. 
Plus aucunes remarques ou suggestions n’étant portées, 
le Secrétaire Général de l’Union Départementale CGT 
décide du levé de la séance, à 17 h précise. 


